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Ministère chargé 
de l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ DISTINCT 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

 Nom Prénom

 Adresse

   Numéro Extension Nom de la voie

 Code Postal Localité Pays

   Tél. Fax

 Courriel @

Personne morale

 Nom Prénom

 Adresse du siège social

 Numéro Extension Nom de la voie

 Code postal Localité Pays

 Tél. Fax

 Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

  Nom Prénom

 Qualité

   Tél. Fax

 Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.

1/2

Amige
Typewriter
BOUHEYRE

Amige
Typewriter
Bernard

Amige
Typewriter
Bourg

Amige
Typewriter
40370

Amige
Typewriter
BEYLONGUE

Amige
Typewriter
France

Amige
Typewriter
05.58.57.17.43

Amige
Typewriter
LAMARQUE

Amige
Typewriter
Jean-Bernard

Amige
Typewriter
Géomètre-Expert

Amige
Typewriter
05 58 76 31 95

Amige
Typewriter
jean-bernard.lamarque

Amige
Typewriter
geometre-expert.fr



Co-maîtrise d’ouvrage
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1 : PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1-1 : Situation géographique 

Beylongue, 3751 ha et 382 habitants, est une petite commune dans la région agricole des Grandes Landes, installée au cœur 
d’un espace forestier important et située à 30 kilomètres à l’Ouest de la préfecture, Mont-de-Marsan, dans le département des 
Landes. Le village est traversé par plusieurs axes routiers dont la Route Départementale n°14, itinéraire à grande circulation 
(axe Arengosse-Tartas). 

C’est une des communes du canton du pays morcenais tarusate, appartenant à la communauté de communes du Pays 
Tarusate. 

1-2 : Composition du territoire 

Le territoire est composé à la fois de massifs forestiers importants, d’enclaves agricoles et d’une urbanisation éparse. Le village 
appartient au territoire des Grandes Landes, car 80 % de sa superficie est tournée vers la sylviculture.  

Le village bénéficie actuellement d’une attractivité importante grâce à la proximité des villes de Tartas et Rion-des-Landes qui 
constituent des zones d’emplois et de chalandises. 

Hormis la Route Départementale n°31 d’orientation Est-Ouest reliant Beylongue à Rion-des-Landes, d’autres grands axes 
traversent la commune : 

• La RD n°364 - orientation Ouest-Est - vers Meilhan 

• La RD n°157 - orientation Sud-Ouest/Nord-Est - vers Ygos-Saint-Saturnin 

• La RD n°14 - orientation Nord-Sud – vers Tartas 

La topographie du territoire varie de 39 mètres en limite Est de la commune et au Sud-Ouest en bordure du ruisseau d’Herrès, à 
103 m d’altitude au sud du territoire. 

A l’exception des paysages de forêts investis par la sylviculture, d’autres parcelles enclavées par ces massifs forestiers sont 
destinées aux activités agricoles. Ces terrains sont utilisés pour des activités de type céréalière ou d’élevage. 

L’urbanisation de ce territoire s’est développée de manière linéaire dans le bourg de Beylongue, le long de la Route 
Départementale n°31 et autour du quartier de « La Gare ».  

Parallèlement à ce phénomène, on retrouve un modèle d’urbanisation plus souple et diffus dans le massif forestier (modèle 
d’organisation caractéristique de la Lande de Gascogne). 

1-3 : Situation administrative 

La communauté de communes du Pays Tarusate adhère au Groupement d’Intérêt Public pour l’aménagement du territoire 
qu’est le Pays Adour Chalosse Tursan, qui constitue le Sud-Est du département des Landes. Ce dernier a réalisé une charte 
paysagère dont les objectifs sont les suivants :  

 

• Préserver les paysages et œuvrer pour la qualité architecturale et paysagère des aménagements, 

• Urbaniser et mettre en valeur les bourgs, dans le cadre d’une démarche concertée et maîtrisée de « projet » 

• Mieux concevoir les espaces publics 

• Reconnaître et mettre en valeur le patrimoine du pays 

1-4 : Patrimoine 

Les premières traces d’occupation humaine remontent à l’époque paléolithique. Un certain nombre d’éléments archéologiques 
dont le camp d’occupation romaine au Nord du bourg attestent d’un riche passé du territoire communal jusqu’au Moyen-Age.  

La commune fut aussi un gîte d’étape pour les pèlerins de Saint Jacques de Compostelle.  

L’église Saint-Pierre du XIe siècle et le château de Bétan, sont également des témoignages importants de la richesse passée de 
la commune.  
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2 : DESIGNATION ET PRESENTATION DU TERRAIN 

2-1 : Situation géographique 

Le terrain à lotir, propriété de Monsieur Bernard Bouheyre, est situé à l’Ouest de la commune de Beylongue, à la sortie du 
centre-Bourg, au lieu-dit « Cristian ». Ce site est bordé au Nord par la Route Départementale n°31, reliant Beylongue à la 
commune de Rion-des-Landes. Cet axe départemental se poursuit jusqu’aux plages et dunes du Nord des Landes (RD 41 vers 
Contis)  

2-2 : Géologie  

A la fin de l’époque tertiaire et au quaternaire, le pays des Landes de Gascogne est marqué par la reprise et le transport 
fluviatile et éolien de matériaux meubles : les sables des Landes. 

Cette histoire géomorphologique va modeler un relief très doux et permettra plus tard au réseau hydrographique « jeune » de 
drainer ce territoire. 

Le sol du terrain concerné par le projet de lotissement est constitué de sables, graviers et argiles kaoliniques blanches.  

2-3 : Désignation cadastrale 

Le terrain figure dans les documents cadastraux de la Commune sous les numéros 175partie, 181partie, 548partie et Chemin 
Rural en partie de la section E pour une superficie totale de 7770 m². 

Le Chemin Rural qui traversait l’opération a été déplacé au Sud-Est du terrain et les procédures (enquête publique et acte de 
rétrocession) sont en cours d’élaboration (cf annexe 1 : extrait de Procès-Verbal des délibérations). 

2-4 : Réglementation 

Cette parcelle a fait l’objet d’une autorisation de défrichement (cf PA 16). 

La contenance cadastrale du terrain étant inférieure à 1 hectare, le projet d’aménagement ne fera pas l’objet d’une déclaration 
en application de l’Article 10 de la loi sur l’eau du 03 Janvier 1992. 

Le périmètre à lotir est situé dans un secteur constructible de la Carte Communale de BEYLONGUE. 

2-5 : Paysage 

L’organisation paysagère communale est très homogène. Les imposants massifs forestiers côtoient les unités agricoles, 
caractérisées par un paysage semi-ouvert, et les zones bâties diffuses au sein du bourg et en périphérie. 

La parcelle concernée est située en position topographique haute, et entourée de prairies. Elle présente un paysage rural moins 
contrasté, comme en témoigne la vue que l’on a depuis la RD n°31 vers Rion-des-Landes. 

Au sein du terrain, le massif forestier joue un rôle d’arrière-plan végétalisé et vient cadrer la perception visuelle depuis les 
zones urbanisées. 

La Route Départementale n° 31 bordant le terrain joue un rôle d’élément structurant. L’organisation humaine de la commune 
s’est installée autour de cette artère principale.  

3 : PARTI DE L’AMENAGEMENT 
La situation géographique du terrain, sa topographie légèrement en pente vers le Nord, sa forme rectangulaire légèrement 
déformée à l’Est, son orientation, son accès sur sa façade Nord depuis la RD n°31, ont guidé le choix du parti pris dans la 
conception générale du lotissement. 

Le projet d’aménagement retenu met l’accent sur une conception contextualisée pour les 3 lots. Les lots 2 et 3 présenteront un 
accès depuis le chemin rural au sud de la parcelle, tandis que le lot 1, positionné au niveau d’un virage, est accessible 
uniquement depuis la Route Départementale n° 31 (cf Annexe 2). Cette différenciation des accès permettra d’orienter les 
bâtiments plutôt vers le Sud/Sud-Ouest et de créer une distance par rapport à l’axe de circulation principal. 

Ce projet d’aménagement de lotissement devra ouvrir des perspectives nouvelles sur des technologies et techniques soumises 
à un futur éco-responsable. Le paysage plat et dégagé du site permet de profiter d’une orientation propice, entre autres, à 
l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture. L’emploi de matériaux locaux comme le pin des Landes sont également à 
valoriser afin de préserver les paysages des Landes de Gascogne et de privilégier les circuits courts. 
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4 : ORGANISATION GENERALE 

4-1 : Accès au lotissement 

L’accès au lot 1 se fera depuis la route départementale n° 31, l’accès aux lot 2 et 3 se fera depuis le chemin rural au sud du 
terrain. 

4-2 : Caractéristique de la voirie de desserte 

La RD 31 est composée d’une chaussée de 7 mètres de large, bordée de chaque côté par un accotement engazonné. 

Le chemin rural, côté Est de la parcelle, longe le lot 3 et relie la RD 31 au grand Cristian. Il est composé d’un chemin engravé de 
6 mètres de large. 

4-3 : Caractéristiques principales des lots 

Le découpage parcellaire en 3 lots prend en compte l’orientation et la légère pente du terrain à l’Est : les lots 1 à 3 constituent 
le lotissement, le lot 3 est bordée à la fois par la RD 31 et le chemin rural à l’Est et au Sud. Les lots possèdent des superficies 
respectives de 2790 m², 3070 m² et 1910 m². 

4-4 : Implantation des constructions 

Toute construction doit être implantée à 15 mètres minimum en retrait de l’alignement des voies, conformément au plan de 
composition. 

Au sein des zones constructibles, toute construction doit être implantée sur la limite séparative ou à une distance au moins 
égale à la moitié de sa hauteur (ceci en tout point du bâtiment), cette distance ne pouvant être inférieure à trois mètres. 

Une zone de stationnement de véhicules (parking de midi) sera prévue au sein de chaque lot. 

Des chênes sont existants sur le site, une attention particulière est attendue quant à la préservation de la richesse paysagère du 
terrain. Pour l’aménagement paysager crée, des essences locales sont à privilégier. 

L’orientation des constructions sera conditionnée par les apports solaires et l’implantation liée au cadre bâti existant. 

Les pièces de jour seront implantées selon une orientation sud/sud-ouest afin de cadrer la vue sur le paysage des massifs 
forestiers et de bénéficier d’une lumière naturelle constante. 

Les pièces de nuit seront orientées vers le Nord. Un aménagement paysager pourra être envisagé le long de l’axe de la RD n°31 
afin de masquer la vue, et d’atténuer les nuisances sonores liées à cet élément structurant.  

Concernant la volumétrie des constructions, des formes et volumes de construction simples, marqués par des angles droits sont 
à privilégier afin de respecter la charte paysagère du Groupement d’Intérêt Public pour l’aménagement du territoire, Pays 
Adour Chalosse Tursan (« préserver les paysages et œuvrer pour la qualité architecturale et paysagère des aménagements ») 

 

5 : RESEAUX DIVERS 

5-1 : Eau potable, Electricité, Télécommunication 

Les branchements des lots en Eau Potable, électricité et télécommunication seront réalisés par et aux frais des acquéreurs à 
partir des réseaux existants sur la route Départementale N° 31. 

A partir des coffrets, le raccordement de la construction sera obligatoirement réalisé en souterrain par l’acquéreur. 

5-2 : Eaux usées 

L’assainissement des Eaux Usées sera de type individuel et conforme à l’étude réalisée par la Société Aquitaine Environnement et 

validée par le SYDEC (cf PA15-2). Les effluents traités seront infiltrés dans chaque parcelle. Il est précisé que les coûts d’installation 
et d’entretien de ces dispositifs sont à la charge exclusive des acquéreurs des lots. 

5-3 : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales provenant des espaces privatifs imperméabilisés (toitures, terrasses, parkings) seront retenues et infiltrées à 
la parcelle par l’intermédiaire de puisards, tranchées ou de noues filtrantes mises en place par les acquéreurs des lots. Il est 
précisé que les coûts d’installation et d’entretien de ces dispositifs sont à la charge exclusive des acquéreurs des lots. 

5-4 : Défense incendie 

La protection incendie est assurée par la bâche incendie existante située derrière à côté de l’église. 
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